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Qent de leurs fonctions, l'immunité de juridiction en ce qui concerne les
laroles, les écrits ou les actes émanant d'eux dans l'accomplissement de leurs
Onctions continuera à leur être accordée même après que le mandat de ces
ersonnes aura pris fin.

Iection 14

Les privilèges et immunités sont accordés aux représentants des Mem-
>res, non pour leur bénéfice personnel, mais dans le but d'assurer en toute
idépendance l'exercice de leurs fonctions en ce qui concerne le Conseil. Par
onséquent, un Membre a non seulement le droit, mais le devoir de lever
1irnmunité de son représentant dans tous les cas où, à son avis, l'immunité
Ttupêcherait que justice ne soit faite et où, l'immunité peut être levée sans

Lire au but pour lequel elle est accordée.

,ection 15

Les dispositions des sections 12 et 13 ne sont pas opposables aux autorités
[e l'État dont la personne est ressortissante ou dont elle est ou a été le
eprésentant.

ARTICLE VI

FONCTIONNAIRES DU CONSEIL

ection 16

Le Conseil déterminera les catégories de fonctionnaires auxquelles s'appli-
luent les dispositions du présent article.

Le Secrétaire général communiqaera aux Membres du Conseil les noms

es fonctionnaires compris dans ces catégories.

ýection 17

Les fonctionnaires du Conseil:

(a) jouiront de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux

(y compris leurs paroles et écrits) dans l'exercice de leurs fonctions et

dans la limite de leurs attributions;

(b) seront exonérés de tout impôt sur les traitements et émoluments qui
leur sont versés par le Conseil;

(c) ne seront pas soumis, non plus que leur conjoint et les membres de

leur famille vivant à leur charge, aux mesures restrictives relatives à

l'immigration, ni aux formalités d'enregistrement des étrangers;

(d) jouiront, en ce qui concerne les facilités de change, des mêmes privilè-

ges que les membres des missions diplomatiques d'un rang

comparable;
(e) jouiront, en période de crise internationale, ainsi que leur conjoint et

les membres de leur famille vivant à leur charge, des même facilités
de rapatriement que les membres des missions diplomatiques de rang
comparable;

(f) jouiront du droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs effets à

l'occasion de leur première prise de fonction dans le pays rese
de les réexpédier en franchise vers leur pays de domicile lors de la
cessation de leurs fonctions.

ýection 18
Outre les privilèges et immunités prévus à la Section 17, le Secrétaire

y6rnéral du Conseil, tant en ce qui le concerne qu'en ce qui concerne son


